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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-01-20-00014

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-015 fixant le

montant des ressources d'assurance maladie dû

à : HOPITAL RURAL DE LORMES (580780054), au

titre de l�activité déclarée au mois de novembre

2021.
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d'assurance maladie dû à : HOPITAL RURAL DE LORMES (580780054), au titre de l�activité déclarée au mois de novembre 2021. 5



 
 
 

 

 
ARS Bourgogne-Franche-Comté 

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 
Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-015        
fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à 
l’HOPITAL RURAL DE LORMES déclaré au mois de 
novembre 2021.      

 
N° FINESS de l'entité juridique : 58 078 005 4 

 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 
 
 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 
 
 
VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 
 
 
VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 
 
 
VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
 
VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 
 
 
VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 
 
 
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 

 
 
VU  l’arrêté du 5 mars 2021 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements de 

santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et 
odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 
 
VU     l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 ; 
 
 
VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2021-839 du 27 juillet 2021 fixant pour l’année 2021 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 
 
 
VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de novembre 2021 par l’HOPITAL RURAL DE LORMES. 
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ARRÊTE : 

 
 
Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 
novembre 2021, par la CPAM de la Nièvre, est arrêtée à 88 059,59 €, dont 0,00 € au titre de l’année 2020 arrêtés dans 
les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 
 
Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de novembre, à l’exception de celles 
entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la CPAM de la Nièvre est arrêtée à 0,00 €, soit : 

 
a) 0,00 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 
b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 
c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2020 ; 
 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 
mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 
e) 0,00 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 
f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 
 

g) 0,00 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au titre 
de l’année 2020 ; 

 
h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 
i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 

 
 
Article 3 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de novembre 2021, est arrêtée à 0,00 € au titre 
des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
 
 
Article 4 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de novembre 2021, est arrêtée à 0,00 € au titre 
des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 
sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à l’article 3, dont 0,00 € au 
titre de l’année 2020. 
 
 
Article 5 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de novembre 2021, est arrêtée à 0,00 € au titre 
de la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 € au titre de 
l’année 2020. 
 
 
Article 6 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de novembre 2021, est arrêtée à 0,00 € au titre 
de la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code de l’action 
sociale et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
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HOPITAL RURAL DE LORMES 
 

ARS Bourgogne-Franche-Comté 
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Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

Article 7 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de novembre 2021, est arrêtée à 0,00 € au titre 
des dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale relatif aux modalités de 
prise en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 322-2 du code de la 
sécurité sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € au titre de l’année 
2020. 
 
 
Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 
modèles « hôpitaux de proximité ») 
 

I.- La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de novembre 2021, est arrêtée à 0,00 € s’agissant 
des montants dus au titre de l’année 2020 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 
II.- La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de novembre 2021, est arrêtée à 0,00 € s’agissant 
des montants dus au titre de l’année 2020 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L. 162-22-
7 du code de la sécurité sociale. 

 
III.- La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de novembre 2021, est arrêtée à 0,00 € s’agissant 
des montants dus au titre de l’année 2020 pour les produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du 
code de la sécurité sociale. 

 
 
Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 
Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
 
Article 10 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
le Directeur de la CPAM de la Nièvre et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-
Franche-Comté. 

 
 

Fait à Dijon, le 20 janvier 2022 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  
 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 
23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 
à : 

 
1° 650 978,96 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de novembre 2021 et le ou les 

mois précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 
2008 modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 
- 650 978,96 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments ; 

 
- 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 
 

- 0,00 € au titre des transports. 
 

  
2° 968 655,42 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois de novembre 2021 et le 
ou les mois précédents de l’exercice en cours. 

 
3° 880 595,83 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 
 
 
 
Le montant de la dotation HPR du mois de novembre 2021 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  
OU 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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BFC-2022-01-20-00015

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-016 fixant le

montant des ressources d'assurance maladie dû

à : CENTRE HOSPITALIER DE CLAMECY

(580780070), au titre de l�activité déclarée au

mois de novembre 2021.
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ARS Bourgogne-Franche-Comté 

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 
Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-016        
fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû 
au CENTRE HOSPITALIER DE CLAMECY déclaré au 
mois de novembre 2021.      

 
N° FINESS de l'entité juridique : 58 078 007 0 

 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 
 
 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 
 
 
VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 
 
 
VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 
 
 
VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
 
VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 
 
 
VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 
 
 
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 

 
 
VU  l’arrêté du 5 mars 2021 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements de 

santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et 
odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 
 
VU     l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 ; 
 
 
VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2021-840 du 27 juillet 2021 fixant pour l’année 2021 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 
 
 
VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de novembre 2021 par le CENTRE HOSPITALIER DE CLAMECY. 
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ARRÊTE : 

 
 
Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 
novembre 2021, par la CPAM de la Nièvre, est arrêtée à 465 533,91 €, dont 0,00 € au titre de l’année 2020 arrêtés dans 
les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 
 
Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de novembre, à l’exception de celles 
entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la CPAM de la Nièvre est arrêtée à 43 583,09 €, soit : 

 
a) 11 204,84 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 

2020 ; 
 

b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 
 

c) 282,91 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 
2020 ; 

 
d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 
 

e) 34,40 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 
 

f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 
dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 
g) 32 060,94 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au 

titre de l’année 2020 ; 
 

h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 
 

i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
 
 
Article 3 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de novembre 2021, est arrêtée à 0,00 € au titre 
des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
 
 
Article 4 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de novembre 2021, est arrêtée à 0,00 € au titre 
des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 
sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à l’article 3, dont 0,00 € au 
titre de l’année 2020. 
 
 
Article 5 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de novembre 2021, est arrêtée à 0,00 € au titre 
de la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 € au titre de 
l’année 2020. 
 
 
Article 6 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de novembre 2021, est arrêtée à 0,00 € au titre 
de la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code de l’action 
sociale et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
 

  

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-01-20-00015 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-016 fixant le montant des ressources

d'assurance maladie dû à : CENTRE HOSPITALIER DE CLAMECY (580780070), au titre de l�activité déclarée au mois de novembre

2021.

12



CENTRE HOSPITALIER DE CLAMECY 
 

ARS Bourgogne-Franche-Comté 
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Article 7 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de novembre 2021, est arrêtée à 0,00 € au titre 
des dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale relatif aux modalités de 
prise en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 322-2 du code de la 
sécurité sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € au titre de l’année 
2020. 
 
 
Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 
modèles « hôpitaux de proximité ») 
 

I.- La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de novembre 2021, est arrêtée à 0,00 € s’agissant 
des montants dus au titre de l’année 2020 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 
II.- La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de novembre 2021, est arrêtée à 0,00 € s’agissant 
des montants dus au titre de l’année 2020 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L. 162-22-
7 du code de la sécurité sociale. 

 
III.- La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de novembre 2021, est arrêtée à 0,00 € s’agissant 
des montants dus au titre de l’année 2020 pour les produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du 
code de la sécurité sociale. 

 
 
Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 
Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
 
Article 10 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
le Directeur de la CPAM de la Nièvre et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-
Franche-Comté. 

 
 

Fait à Dijon, le 20 janvier 2022 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  
 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 
23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 
à : 

 
1° 4 099 746,50 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de novembre 2021 et le ou 

les mois précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 
janvier 2008 modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 
- 3 990 211,02 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels 

suppléments ; 
 

- 1 225,20 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la 
sécurité sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 

 
- 108 310,28 € au titre des transports. 

 
  
2° 5 120 873,08 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois de novembre 2021 et le 
ou les mois précédents de l’exercice en cours. 

 
3° 4 655 339,17 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 
 
 
 
Le montant de la dotation HPR du mois de novembre 2021 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  
OU 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-01-20-00016

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-017 fixant le

montant des ressources d'assurance maladie dû

à : HOPITAL DE COSNE-COURS/LOIRE

(580780088), au titre de l�activité déclarée au

mois de novembre 2021.
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ARS Bourgogne-Franche-Comté 

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-017        
fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à 
l’HOPITAL DE COSNE-COURS/LOIRE déclaré au mois 
de novembre 2021.      

 
N° FINESS de l'entité juridique : 58 078 008 8 

 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 
 
 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 
 
 
VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 
 
 
VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 
 
 
VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
 
VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 
 
 
VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 
 
 
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 

 
 
VU  l’arrêté du 5 mars 2021 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements de 

santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et 
odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 
 
VU     l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 ; 
 
 
VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2021-841 du 27 juillet 2021 fixant pour l’année 2021 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 
 
 
VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de novembre 2021 par l’HOPITAL DE COSNE-COURS/LOIRE. 
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ARRÊTE : 

 
 
Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 
novembre 2021, par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, est arrêtée à 480 468,00 €, dont 0,00 € au titre de 
l’année 2020 arrêtés dans les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 
 
Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de novembre, à l’exception de celles 
entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne est arrêtée 
à 46 819,44 €, soit : 

 
a) 14 279,53 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 

2020 ; 
 

b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 
 

c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 
2020 ; 

 
d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 
 

e) 417,09 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 
2020 ; 

 
f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 
 

g) 32 122,82 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au 
titre de l’année 2020 ; 

 
h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 
i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 

 
 
Article 3 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de novembre 2021, est 
arrêtée à 0,00 € au titre des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
 
 
Article 4 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de novembre 2021, est 
arrêtée à 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-
7 du code de la sécurité sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à 
l’article 3, dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
 
 
Article 5 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de novembre 2021, est 
arrêtée à 429,68 € au titre de la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), 
dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
 
 
Article 6 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de novembre 2021, est 
arrêtée à 0,00 € au titre de la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 
du code de l’action sociale et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
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HOPITAL DE COSNE-COURS/LOIRE 
 

ARS Bourgogne-Franche-Comté 
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Article 7 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de novembre 2021, est 
arrêtée à 0,00 € au titre des dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale 
relatif aux modalités de prise en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 
322-2 du code de la sécurité sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € 
au titre de l’année 2020. 
 
 
Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 
modèles « hôpitaux de proximité ») 
 

I.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de novembre 2021, est arrêtée 
à 0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2020 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 
II.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de novembre 2021, est arrêtée 
à 0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2020 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à 
l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 
III.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de novembre 2021, est 
arrêtée à 0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2020 pour les produits et prestations mentionnés à 
l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 
 
Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 
Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
 
Article 10 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
le Directeur de la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 
 

Fait à Dijon, le 20 janvier 2022 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  
 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 
23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 
à : 

 
1° 4 422 594,33 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de novembre 2021 et le ou 

les mois précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 
janvier 2008 modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 
- 4 332 776,59 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels 

suppléments ; 
 

- 6 761,47 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la 
sécurité sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 

 
- 83 056,27 € au titre des transports. 

 
  
2° 5 285 148,00 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois de novembre 2021 et le 
ou les mois précédents de l’exercice en cours. 

 
3° 4 804 680,00 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 
 
 
 
Le montant de la dotation HPR du mois de novembre 2021 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  
OU 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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BFC-2022-01-20-00017

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-018 fixant le
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à : CENTRE HOSPITALIER HENRI DUNANT

(580781136), au titre de l�activité déclarée au

mois de novembre 2021.
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ARS Bourgogne-Franche-Comté 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-018        
fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû 
au CENTRE HOSPITALIER HENRI DUNANT déclaré 
au mois de novembre 2021.      

 
N° FINESS de l'entité juridique : 58 078 113 6 

 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 
 
 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 
 
 
VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 
 
 
VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 
 
 
VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
 
VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 
 
 
VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 
 
 
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 

 
 
VU  l’arrêté du 5 mars 2021 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements de 

santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et 
odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 
 
VU     l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 ; 
 
 
VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2021-842 du 27 juillet 2021 fixant pour l’année 2021 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 
 
 
VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de novembre 2021 par le CENTRE HOSPITALIER HENRI DUNANT. 
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ARRÊTE : 

 
 
Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 
novembre 2021, par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, est arrêtée à 167 226,84 €, dont 0,00 € au titre de 
l’année 2020 arrêtés dans les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 
 
Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de novembre, à l’exception de celles 
entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne est arrêtée 
à 0,00 €, soit : 

 
a) 0,00 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 
b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 
c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2020 ; 
 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 
mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 
e) 0,00 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 
f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 
 

g) 0,00 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au titre 
de l’année 2020 ; 

 
h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 
i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 

 
 
Article 3 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de novembre 2021, est 
arrêtée à 0,00 € au titre des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
 
 
Article 4 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de novembre 2021, est 
arrêtée à 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-
7 du code de la sécurité sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à 
l’article 3, dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
 
 
Article 5 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de novembre 2021, est 
arrêtée à 0,00 € au titre de la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), 
dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
 
 
Article 6 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de novembre 2021, est 
arrêtée à 0,00 € au titre de la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 
du code de l’action sociale et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
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CENTRE HOSPITALIER HENRI DUNANT 
 

ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

Article 7 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de novembre 2021, est 
arrêtée à 0,00 € au titre des dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale 
relatif aux modalités de prise en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 
322-2 du code de la sécurité sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € 
au titre de l’année 2020. 
 
 
Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 
modèles « hôpitaux de proximité ») 
 

I.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de novembre 2021, est arrêtée 
à 0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2020 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 
II.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de novembre 2021, est arrêtée 
à 0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2020 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à 
l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 
III.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de novembre 2021, est 
arrêtée à 0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2020 pour les produits et prestations mentionnés à 
l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 
 
Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 
Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
 
Article 10 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
le Directeur de la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 
 

Fait à Dijon, le 20 janvier 2022 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  
 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 
23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 
à : 

 
1° 1 318 485,42 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de novembre 2021 et le ou 

les mois précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 
janvier 2008 modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 
- 1 313 134,16 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels 

suppléments ; 
 

- 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 
sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 

 
- 5 351,26 € au titre des transports. 

 
  
2° 1 839 495,17 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois de novembre 2021 et le 
ou les mois précédents de l’exercice en cours. 

 
3° 1 672 268,33 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 
 
 
 
Le montant de la dotation HPR du mois de novembre 2021 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  
OU 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-01-20-00018

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-019 fixant le

montant des ressources d'assurance maladie dû

à : CTRE HOSPITALIER BRESSE LOUHANNAISE -

HLBL (710780214), au titre de l�activité déclarée

au mois de novembre 2021.
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ARS Bourgogne-Franche-Comté 

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022- 019       
fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû 
au CTRE HOSPITALIER BRESSE LOUHANNAISE - 
HLBL déclaré au mois de novembre 2021.      

 
N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 021 4 

 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 
 
 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 
 
 
VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 
 
 
VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 
 
 
VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
 
VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 
 
 
VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 
 
 
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 

 
 
VU  l’arrêté du 5 mars 2021 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements de 

santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et 
odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 
 
VU     l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 ; 
 
 
VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2021-843 du 27 juillet 2021 fixant pour l’année 2021 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 
 
 
VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de novembre 2021 par le CTRE HOSPITALIER BRESSE LOUHANNAISE 

- HLBL.  
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ARRÊTE : 

 
 
Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 
novembre 2021, par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, est arrêtée à 146 556,75 €, dont 0,00 € au titre de 
l’année 2020 arrêtés dans les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 
 
Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de novembre, à l’exception de celles 
entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne est arrêtée 
à 0,00 €, soit : 

 
a) 0,00 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 
b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 
c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2020 ; 
 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 
mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 
e) 0,00 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 
f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 
 

g) 0,00 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au titre 
de l’année 2020 ; 

 
h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 
i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 

 
 
Article 3 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de novembre 2021, est 
arrêtée à 0,00 € au titre des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
 
 
Article 4 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de novembre 2021, est 
arrêtée à 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-
7 du code de la sécurité sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à 
l’article 3, dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
 
 
Article 5 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de novembre 2021, est 
arrêtée à 0,00 € au titre de la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), 
dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
 
 
Article 6 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de novembre 2021, est 
arrêtée à 0,00 € au titre de la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 
du code de l’action sociale et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
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CTRE HOSPITALIER BRESSE LOUHANNAISE - HLBL 
 

ARS Bourgogne-Franche-Comté 
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Article 7 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de novembre 2021, est 
arrêtée à 0,00 € au titre des dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale 
relatif aux modalités de prise en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 
322-2 du code de la sécurité sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € 
au titre de l’année 2020. 
 
 
Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 
modèles « hôpitaux de proximité ») 
 

I.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de novembre 2021, est arrêtée 
à 0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2020 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 
II.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de novembre 2021, est arrêtée 
à 0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2020 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à 
l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 
III.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de novembre 2021, est 
arrêtée à 0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2020 pour les produits et prestations mentionnés à 
l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 
 
Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 
Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
 
Article 10 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
le Directeur de la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 
 

Fait à Dijon, le 20 janvier 2022 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  
 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 
23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 
à : 

 
1° 1 242 780,80 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de novembre 2021 et le ou 

les mois précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 
janvier 2008 modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 
- 1 237 319,45 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels 

suppléments ; 
 

- 1 309,92 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la 
sécurité sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 

 
- 4 151,43 € au titre des transports. 

 
  
2° 1 612 124,25 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois de novembre 2021 et le 
ou les mois précédents de l’exercice en cours. 

 
3° 1 465 567,50 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 
 
 
 
Le montant de la dotation HPR du mois de novembre 2021 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  
OU 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-01-20-00019

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-020 fixant le

montant des ressources d'assurance maladie dû

à : CENTRE HOSPITALIER DU CLUNISOIS

(710781089), au titre de l�activité déclarée au

mois de novembre 2021.
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ARS Bourgogne-Franche-Comté 

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 
Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-020        
fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû 
au CENTRE HOSPITALIER DU CLUNISOIS déclaré au 
mois de novembre 2021.      

 
N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 108 9 

 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 
 
 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 
 
 
VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 
 
 
VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 
 
 
VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
 
VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 
 
 
VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 
 
 
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 

 
 
VU  l’arrêté du 5 mars 2021 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements de 

santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et 
odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 
 
VU     l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 ; 
 
 
VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2021-844 du 27 juillet 2021 fixant pour l’année 2021 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 
 
 
VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de novembre 2021 par le CENTRE HOSPITALIER DU CLUNISOIS. 
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ARRÊTE : 

 
 
Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 
novembre 2021, par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, est arrêtée à 130 104,90 €, dont 0,00 € au titre de 
l’année 2020 arrêtés dans les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 
 
Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de novembre, à l’exception de celles 
entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne est arrêtée 
à 0,00 €, soit : 

 
a) 0,00 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 
b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 
c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2020 ; 
 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 
mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 
e) 0,00 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 
f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 
 

g) 0,00 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au titre 
de l’année 2020 ; 

 
h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 
i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 

 
 
Article 3 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de novembre 2021, est 
arrêtée à 0,00 € au titre des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
 
 
Article 4 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de novembre 2021, est 
arrêtée à 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-
7 du code de la sécurité sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à 
l’article 3, dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
 
 
Article 5 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de novembre 2021, est 
arrêtée à 0,00 € au titre de la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), 
dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
 
 
Article 6 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de novembre 2021, est 
arrêtée à 0,00 € au titre de la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 
du code de l’action sociale et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
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CENTRE HOSPITALIER DU CLUNISOIS 
 

ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

Article 7 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de novembre 2021, est 
arrêtée à 0,00 € au titre des dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale 
relatif aux modalités de prise en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 
322-2 du code de la sécurité sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € 
au titre de l’année 2020. 
 
 
Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 
modèles « hôpitaux de proximité ») 
 

I.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de novembre 2021, est arrêtée 
à 0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2020 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 
II.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de novembre 2021, est arrêtée 
à 0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2020 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à 
l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 
III.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de novembre 2021, est 
arrêtée à 0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2020 pour les produits et prestations mentionnés à 
l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 
 
Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 
Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
 
Article 10 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
le Directeur de la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 
 

Fait à Dijon, le 20 janvier 2022 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  
 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 
23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 
à : 

 
1° 1 260 151,02 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de novembre 2021 et le ou 

les mois précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 
janvier 2008 modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 
- 1 258 957,09 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels 

suppléments ; 
 

- 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 
sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 

 
- 1 193,93 € au titre des transports. 

 
  
2° 1 174 738,58 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois de novembre 2021 et le 
ou les mois précédents de l’exercice en cours. 

 
3° 1 130 046,12 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 
 
 
 
Le montant de la dotation HPR du mois de novembre 2021 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  
OU 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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BFC-2022-01-20-00020

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-021 fixant le

montant des ressources d'assurance maladie dû

à : HOPITAL LOCAL BELNAY TOURNUS

(710781360), au titre de l�activité déclarée au

mois de novembre 2021.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-01-20-00020 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-021 fixant le montant des ressources

d'assurance maladie dû à : HOPITAL LOCAL BELNAY TOURNUS (710781360), au titre de l�activité déclarée au mois de novembre 2021. 35



 
 
 

 

 
ARS Bourgogne-Franche-Comté 

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-021        
fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à  
l’HOPITAL LOCAL BELNAY TOURNUS déclaré au 
mois de novembre 2021.      

 
N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 136 0 

 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 
 
 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 
 
 
VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 
 
 
VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 
 
 
VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
 
VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 
 
 
VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 
 
 
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 

 
 
VU  l’arrêté du 5 mars 2021 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements de 

santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et 
odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 
 
VU     l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 ; 
 
 
VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2021-845 du 27 juillet 2021 fixant pour l’année 2021 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 
 
 
VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de novembre 2021 par l’HOPITAL LOCAL BELNAY TOURNUS. 
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ARRÊTE : 

 
 
Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 
novembre 2021, par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, est arrêtée à 152 348,66 €, dont 0,00 € au titre de 
l’année 2020 arrêtés dans les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 
 
Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de novembre, à l’exception de celles 
entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne est arrêtée 
à 710,38 €, soit : 

 
a) 0,00 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 
b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 
c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2020 ; 
 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 
mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 
e) 0,00 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 
f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 
 

g) 710,38 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au titre 
de l’année 2020 ; 

 
h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 
i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 

 
 
Article 3 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de novembre 2021, est 
arrêtée à 0,00 € au titre des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
 
 
Article 4 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de novembre 2021, est 
arrêtée à 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-
7 du code de la sécurité sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à 
l’article 3, dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
 
 
Article 5 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de novembre 2021, est 
arrêtée à 0,00 € au titre de la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), 
dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
 
 
Article 6 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de novembre 2021, est 
arrêtée à 0,00 € au titre de la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 
du code de l’action sociale et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
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HOPITAL LOCAL BELNAY TOURNUS 
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Article 7 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de novembre 2021, est 
arrêtée à 0,00 € au titre des dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale 
relatif aux modalités de prise en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 
322-2 du code de la sécurité sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € 
au titre de l’année 2020. 
 
 
Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 
modèles « hôpitaux de proximité ») 
 

I.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de novembre 2021, est arrêtée 
à 0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2020 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 
II.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de novembre 2021, est arrêtée 
à 0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2020 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à 
l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 
III.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de novembre 2021, est 
arrêtée à 0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2020 pour les produits et prestations mentionnés à 
l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 
 
Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 
Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
 
Article 10 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
le Directeur de la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 
 

Fait à Dijon, le 20 janvier 2022 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  
 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 
23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 
à : 

 
1° 1 407 623,21 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de novembre 2021 et le ou 

les mois précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 
janvier 2008 modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 
- 1 405 268,19 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels 

suppléments ; 
 

- 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 
sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 

 
- 2 355,02 € au titre des transports. 

 
  
2° 1 675 835,33 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois de novembre 2021 et le 
ou les mois précédents de l’exercice en cours. 

 
3° 1 523 486,67 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 
 
 
 
Le montant de la dotation HPR du mois de novembre 2021 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  
OU 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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BFC-2022-01-20-00021

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-022 fixant le

montant des ressources d'assurance maladie dû

à : C. H. ALIGRE BOURBON-LANCY (710781568),

au titre de l�activité déclarée au mois de

novembre 2021.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-22        

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû 

au C. H. ALIGRE BOURBON-LANCY déclaré au mois 

de novembre 2021.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 156 8 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 
VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 

 

 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 

 

 

VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 

 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 

 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

 

VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 

 

 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 

des hôpitaux de proximité ; 

 

 

VU  l’arrêté du 5 mars 2021 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements de 

santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et 

odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

 

VU     l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 ; 

 

 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2021-846 du 27 juillet 2021 fixant pour l’année 2021 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

 

 

VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de novembre 2021 par le C. H. ALIGRE BOURBON-LANCY.  
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ARRÊTE : 
 

 

Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 

novembre 2021, par la CPAM de Saône-et-Loire, est arrêtée à 198 447,84 €, dont 0,00 € au titre de l’année 2020 arrêtés 

dans les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 

 

Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de novembre, à l’exception de celles 

entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire est arrêtée à 0,00 €, soit : 

 

a) 0,00 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 

b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 

c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2020 ; 

 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 

e) 0,00 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 

f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 

g) 0,00 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au titre 

de l’année 2020 ; 

 

h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 

i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
 

 

Article 3 - La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de novembre 2021, est arrêtée à 0,00 € au 

titre des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
 

 

Article 4 - La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de novembre 2021, est arrêtée à 0,00 € au 

titre des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la 

sécurité sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à l’article 3, dont 0,00 

€ au titre de l’année 2020. 
 

 

Article 5 - La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de novembre 2021, est arrêtée à 0,00 € au 

titre de la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 € au titre de 

l’année 2020. 
 

 

Article 6 - La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de novembre 2021, est arrêtée à 0,00 € au 

titre de la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code de l’action 

sociale et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
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C. H. ALIGRE BOURBON-LANCY 
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Article 7 - La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de novembre 2021, est arrêtée à 0,00 € au 

titre des dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale relatif aux modalités 

de prise en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 322-2 du code de la 

sécurité sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € au titre de l’année 

2020. 

 

 

Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 

modèles « hôpitaux de proximité ») 

 

I.- La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de novembre 2021, est arrêtée à 0,00 € 

s’agissant des montants dus au titre de l’année 2020 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 

II.- La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de novembre 2021, est arrêtée à 0,00 € 

s’agissant des montants dus au titre de l’année 2020 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article 

L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 

III.- La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de novembre 2021, est arrêtée à 0,00 € 

s’agissant des montants dus au titre de l’année 2020 pour les produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-

22-7 du code de la sécurité sociale. 
 

 

Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 

 

Article 10 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

le Directeur de la CPAM de Saône-et-Loire et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Bourgogne-Franche-Comté. 

 

 

Fait à Dijon, le 20 janvier 2022 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  

 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 

23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 

à : 

 

1° 1 118 405,36 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de novembre 2021 et le ou 

les mois précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 

janvier 2008 modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 

- 1 118 405,36 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels 

suppléments ; 

 

- 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 

 

- 0,00 € au titre des transports. 

 

  

2° 2 182 926,17 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois de novembre 2021 et le 

ou les mois précédents de l’exercice en cours. 

 

3° 1 984 478,33 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 

 

 

 

Le montant de la dotation HPR du mois de novembre 2021 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  

OU 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-023        
fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à 
l’HOPITAL LOCAL CHAGNY déclaré au mois de 
novembre 2021.      

 
N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 159 2 

 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 
 
 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 
 
 
VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 
 
 
VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 
 
 
VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
 
VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 
 
 
VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 
 
 
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 

 
 
VU  l’arrêté du 5 mars 2021 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements de 

santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et 
odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 
 
VU     l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 ; 
 
 
VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2021-847 du 27 juillet 2021 fixant pour l’année 2021 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 
 
 
VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de novembre 2021 par l’HOPITAL LOCAL CHAGNY. 
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ARRÊTE : 

 
 
Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 
novembre 2021, par la CPAM de Saône-et-Loire, est arrêtée à 123 994,12 €, dont 0,00 € au titre de l’année 2020 arrêtés 
dans les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 
 
Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de novembre, à l’exception de celles 
entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire est arrêtée à 0,00 €, soit : 

 
a) 0,00 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 
b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 
c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2020 ; 
 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 
mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 
e) 0,00 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 
f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 
 

g) 0,00 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au titre 
de l’année 2020 ; 

 
h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 
i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 

 
 
Article 3 - La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de novembre 2021, est arrêtée à 0,00 € au 
titre des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
 
 
Article 4 - La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de novembre 2021, est arrêtée à 0,00 € au 
titre des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la 
sécurité sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à l’article 3, dont 0,00 
€ au titre de l’année 2020. 
 
 
Article 5 - La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de novembre 2021, est arrêtée à 0,00 € au 
titre de la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 € au titre de 
l’année 2020. 
 
 
Article 6 - La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de novembre 2021, est arrêtée à 0,00 € au 
titre de la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code de l’action 
sociale et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
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HOPITAL LOCAL CHAGNY 
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Article 7 - La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de novembre 2021, est arrêtée à 0,00 € au 
titre des dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale relatif aux modalités 
de prise en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 322-2 du code de la 
sécurité sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € au titre de l’année 
2020. 
 
 
Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 
modèles « hôpitaux de proximité ») 
 

I.- La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de novembre 2021, est arrêtée à 0,00 € 
s’agissant des montants dus au titre de l’année 2020 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 
II.- La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de novembre 2021, est arrêtée à 0,00 € 
s’agissant des montants dus au titre de l’année 2020 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article 
L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 
III.- La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de novembre 2021, est arrêtée à 0,00 € 
s’agissant des montants dus au titre de l’année 2020 pour les produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-
22-7 du code de la sécurité sociale. 

 
 
Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 
Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
 
Article 10 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
le Directeur de la CPAM de Saône-et-Loire et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Bourgogne-Franche-Comté. 

 
 

Fait à Dijon, le 20 janvier 2022 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  
 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 
23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 
à : 

 
1° 1 481 689,58 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de novembre 2021 et le ou 

les mois précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 
janvier 2008 modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 
- 1 477 148,99 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels 

suppléments ; 
 

- 1 309,92 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la 
sécurité sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 

 
- 3 230,67 € au titre des transports. 

 
  
2° 1 432 896,67 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois de novembre 2021 et le 
ou les mois précédents de l’exercice en cours. 

 
3° 1 357 695,46 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 
 
 
 
Le montant de la dotation HPR du mois de novembre 2021 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  
OU 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022- 024       
fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû 
au CH D'AVALLON déclaré au mois de novembre 2021.      

 
N° FINESS de l'entité juridique : 89 000 040 9 

 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 
 
 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 
 
 
VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 
 
 
VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 
 
 
VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
 
VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 
 
 
VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 
 
 
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 

 
 
VU  l’arrêté du 5 mars 2021 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements de 

santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et 
odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 
 
VU     l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 ; 
 
 
VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2021-848 du 27 juillet 2021 fixant pour l’année 2021 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 
 
 
VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de novembre 2021 par le CH D'AVALLON.  
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ARRÊTE : 

 
 
Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 
novembre 2021, par la CPAM de l'Yonne, est arrêtée à 553 575,59 €, dont 0,00 € au titre de l’année 2020 arrêtés dans 
les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 
 
Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de novembre, à l’exception de celles 
entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la CPAM de l'Yonne est arrêtée à 47 677,50 €, soit : 

 
a) 17 973,11 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 

2020 ; 
 

b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 
 

c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 
2020 ; 

 
d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 
 

e) 901,08 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 
2020 ; 

 
f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 
 

g) 28 803,31 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au 
titre de l’année 2020 ; 

 
h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 
i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 

 
 
Article 3 - La somme à verser par la CPAM de l'Yonne, pour le mois de novembre 2021, est arrêtée à 0,00 € au titre 
des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
 
 
Article 4 - La somme à verser par la CPAM de l'Yonne, pour le mois de novembre 2021, est arrêtée à 0,00 € au titre 
des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 
sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à l’article 3, dont 0,00 € au 
titre de l’année 2020. 
 
 
Article 5 - La somme à verser par la CPAM de l'Yonne, pour le mois de novembre 2021, est arrêtée à 0,00 € au titre de 
la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 € au titre de l’année 
2020. 
 
 
Article 6 - La somme à verser par la CPAM de l'Yonne, pour le mois de novembre 2021, est arrêtée à 0,00 € au titre de 
la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code de l’action sociale 
et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
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Article 7 - La somme à verser par la CPAM de l'Yonne, pour le mois de novembre 2021, est arrêtée à 212,15 € au titre 
des dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale relatif aux modalités de 
prise en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 322-2 du code de la 
sécurité sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € au titre de l’année 
2020. 
 
 
Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 
modèles « hôpitaux de proximité ») 
 

I.- La somme à verser par la CPAM de l'Yonne, pour le mois de novembre 2021, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 
montants dus au titre de l’année 2020 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 
II.- La somme à verser par la CPAM de l'Yonne, pour le mois de novembre 2021, est arrêtée à 0,00 € s’agissant 
des montants dus au titre de l’année 2020 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L. 162-22-
7 du code de la sécurité sociale. 

 
III.- La somme à verser par la CPAM de l'Yonne, pour le mois de novembre 2021, est arrêtée à 0,00 € s’agissant 
des montants dus au titre de l’année 2020 pour les produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du 
code de la sécurité sociale. 

 
 
Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 
Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
 
Article 10 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
le Directeur de la CPAM de l'Yonne et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-
Franche-Comté. 

 
 

Fait à Dijon, le 20 janvier 2022 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  
 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 
23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 
à : 

 
1° 4 476 943,87 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de novembre 2021 et le ou 

les mois précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 
janvier 2008 modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 
- 4 364 579,43 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels 

suppléments ; 
 

- 64 989,29 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la 
sécurité sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 

 
- 47 375,15 € au titre des transports. 

 
  
2° 6 089 331,42 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois de novembre 2021 et le 
ou les mois précédents de l’exercice en cours. 

 
3° 5 535 755,83 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 
 
 
 
Le montant de la dotation HPR du mois de novembre 2021 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  
OU 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022- 025       
fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû 
au CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY déclaré au 
mois de novembre 2021.      

 
N° FINESS de l'entité juridique : 89 000 041 7 

 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 
 
 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 
 
 
VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 
 
 
VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 
 
 
VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
 
VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 
 
 
VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 
 
 
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 

 
 
VU  l’arrêté du 5 mars 2021 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements de 

santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et 
odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 
 
VU     l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 ; 
 
 
VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2021-849 du 27 juillet 2021 fixant pour l’année 2021 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 
 
 
VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de novembre 2021 par le CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY. 
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ARRÊTE : 

 
 
Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 
novembre 2021, par la CPAM de l'Yonne, est arrêtée à 800 879,59 €, dont 0,00 € au titre de l’année 2020 arrêtés dans 
les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 
 
Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de novembre, à l’exception de celles 
entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la CPAM de l'Yonne est arrêtée à 95 899,76 €, soit : 

 
a) 30 375,41 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 

2020 ; 
 

b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 
 

c) 1 414,55 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 
2020 ; 

 
d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 
 

e) 266,60 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 
2020 ; 

 
f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 
 

g) 63 843,20 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au 
titre de l’année 2020 ; 

 
h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 
i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 

 
 
Article 3 - La somme à verser par la CPAM de l'Yonne, pour le mois de novembre 2021, est arrêtée à 0,00 € au titre 
des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
 
 
Article 4 - La somme à verser par la CPAM de l'Yonne, pour le mois de novembre 2021, est arrêtée à 0,00 € au titre 
des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 
sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à l’article 3, dont 0,00 € au 
titre de l’année 2020. 
 
 
Article 5 - La somme à verser par la CPAM de l'Yonne, pour le mois de novembre 2021, est arrêtée à 0,00 € au titre de 
la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 € au titre de l’année 
2020. 
 
 
Article 6 - La somme à verser par la CPAM de l'Yonne, pour le mois de novembre 2021, est arrêtée à 0,00 € au titre de 
la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code de l’action sociale 
et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
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Article 7 - La somme à verser par la CPAM de l'Yonne, pour le mois de novembre 2021, est arrêtée à 15,81 € au titre 
des dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale relatif aux modalités de 
prise en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 322-2 du code de la 
sécurité sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € au titre de l’année 
2020. 
 
 
Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 
modèles « hôpitaux de proximité ») 
 

I.- La somme à verser par la CPAM de l'Yonne, pour le mois de novembre 2021, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 
montants dus au titre de l’année 2020 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 
II.- La somme à verser par la CPAM de l'Yonne, pour le mois de novembre 2021, est arrêtée à 0,00 € s’agissant 
des montants dus au titre de l’année 2020 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L. 162-22-
7 du code de la sécurité sociale. 

 
III.- La somme à verser par la CPAM de l'Yonne, pour le mois de novembre 2021, est arrêtée à 0,00 € s’agissant 
des montants dus au titre de l’année 2020 pour les produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du 
code de la sécurité sociale. 

 
 
Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 
Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
 
Article 10 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
le Directeur de la CPAM de l'Yonne et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-
Franche-Comté. 

 
 

Fait à Dijon, le 20 janvier 2022 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  
 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 
23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 
à : 

 
1° 7 346 165,30 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de novembre 2021 et le ou 

les mois précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 
janvier 2008 modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 
- 7 238 553,37 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels 

suppléments ; 
 

- 5 907,01 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la 
sécurité sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 

 
- 101 704,92 € au titre des transports. 

 
  
2° 8 809 675,42 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois de novembre 2021 et le 
ou les mois précédents de l’exercice en cours. 

 
3° 8 008 795,83 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 
 
 
 
Le montant de la dotation HPR du mois de novembre 2021 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  
OU 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022- 026       
fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à 
l’HOPITAL DE TONNERRE déclaré au mois de 
novembre 2021.      

 
N° FINESS de l'entité juridique : 89 000 043 3 

 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 
 
 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 
 
 
VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 
 
 
VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 
 
 
VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
 
VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 
 
 
VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 
 
 
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 

 
 
VU  l’arrêté du 5 mars 2021 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements de 

santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et 
odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 
 
VU     l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 ; 
 
 
VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2021-850 du 27 juillet 2021 fixant pour l’année 2021 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 
 
 
VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de novembre 2021 par l’HOPITAL DE TONNERRE. 
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ARRÊTE : 

 
 
Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 
novembre 2021, par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, est arrêtée à 508 035,59 €, dont 0,00 € au titre de 
l’année 2020 arrêtés dans les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 
 
Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de novembre, à l’exception de celles 
entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne est arrêtée 
à 38 503,21 €, soit : 

 
a) 14 920,03 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 

2020 ; 
 

b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 
 

c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 
2020 ; 

 
d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 
 

e) 184,98 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 
2020 ; 

 
f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 
 

g) 23 398,20 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au 
titre de l’année 2020 ; 

 
h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 
i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 

 
 
Article 3 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de novembre 2021, est 
arrêtée à 0,00 € au titre des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
 
 
Article 4 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de novembre 2021, est 
arrêtée à 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-
7 du code de la sécurité sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à 
l’article 3, dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
 
 
Article 5 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de novembre 2021, est 
arrêtée à 0,00 € au titre de la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), 
dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
 
 
Article 6 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de novembre 2021, est 
arrêtée à 0,00 € au titre de la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 
du code de l’action sociale et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
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HOPITAL DE TONNERRE 
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Article 7 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de novembre 2021, est 
arrêtée à 0,00 € au titre des dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale 
relatif aux modalités de prise en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 
322-2 du code de la sécurité sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € 
au titre de l’année 2020. 
 
 
Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 
modèles « hôpitaux de proximité ») 
 

I.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de novembre 2021, est arrêtée 
à 0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2020 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 
II.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de novembre 2021, est arrêtée 
à 0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2020 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à 
l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 
III.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de novembre 2021, est 
arrêtée à 0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2020 pour les produits et prestations mentionnés à 
l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 
 
Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 
Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
 
Article 10 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
le Directeur de la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 
 

Fait à Dijon, le 20 janvier 2022 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  
 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 
23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 
à : 

 
1° 4 445 357,75 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de novembre 2021 et le ou 

les mois précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 
janvier 2008 modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 
- 4 413 917,94 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels 

suppléments ; 
 

- 816,80 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 
sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 

 
- 30 623,01 € au titre des transports. 

 
  
2° 5 588 391,42 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois de novembre 2021 et le 
ou les mois précédents de l’exercice en cours. 

 
3° 5 080 355,83 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 
 
 
 
Le montant de la dotation HPR du mois de novembre 2021 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  
OU 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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fixant le montant de la rémunération incitative

attribuée dans le cadre de l�expérimentation

pour l�incitation à la prescription hospitalière de

médicaments biologiques délivrés en ville pour le

CHRU de BESANÇON 

au titre du 1er semestre 2020
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ARRETE N° ARSBFC/DOS/PSH/2021-1406 
fixant le montant de la rémunération incitative attribuée dans le cadre de 

l’expérimentation pour l’incitation à la prescription hospitalière de médicaments 
biologiques délivrés en ville pour le CHRU de BESANÇON  

au titre du 1er semestre 2020 
 
Le directeur général de l’agence régionale de santé 
 
 
VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-31-1, et R. 162-50-1 à R. 162-50-14 ; 
 

VU l’arrêté du 19 avril 2021 relatif à l'expérimentation pour l'incitation à la prescription hospitalière de 
médicaments biologiques délivrés en ville ; 

 
VU l’arrêté du 2 octobre 2018 fixant la liste des établissements retenus dans le cadre de 

l’expérimentation pour l’incitation à la prescription hospitalière de médicaments biologiques 
similaires délivrés en ville ; 

 
VU l’arrêté du 12 avril 2019 fixant la liste des établissements retenus dans le cadre de l'extension au 

groupe adalimumab de l'expérimentation pour l'incitation à la prescription hospitalière de 
médicaments biologiques similaires délivrés en ville ; 

 
VU  la note d’information n° SG/ART. 51/CNAM/DSES/2019/270 du 6 décembre 2019 relative aux 

expérimentations en application de l'article 51 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 
2018 ; 

 
Considérant que, au titre de sa participation à l’expérimentation pour l’incitation à la prescription 
hospitalière de médicaments biologiques délivrés en ville autorisée par l’arrêté du 19 avril 2021, et au 
regard du volume de médicaments biologiques similaires prescrits et remboursés au titre de la période 
janvier-juin 2020, l’établissement de santé se voit attribuer une rémunération incitative au titre du premier 
semestre de l’année 2020 ; 

 

 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1er : Le présent arrêté fixe le montant de la rémunération allouée à l’établissement de santé dont 
les modalités de calcul sont précisées dans le cahier des charges annexé à l’arrêté du, au titre du premier 
semestre de l’année 2020 :  
 

Classe ATC : Insuline Glargine / Etanercept / Adalimumad 
 
Raison sociale : CHRU – BESANÇON 
 
FINESS juridique : 250000015 
 
FINESS géographique : 250000023 

 
Ce montant est fixé à 88 753 euros. 
 
ARTICLE 2 : Le montant fixé à l’article 1er est versé en une seule fois par la caisse primaire d’assurance 
maladie pivot désignée par la caisse nationale d’assurance maladie.  

 
ARTICLE 3 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal inter régional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nancy, dans un délai de deux mois à compter de sa notification à 
l’établissement concerné. 
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ARTICLE 4 : La directeur général de l’agence régionale de santé et le directeur de la caisse nationale 
d’assurance maladie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
notifié à l’établissement concerné. 
 

        
 
 
            Fait à Dijon, le 21 décembre 2021 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2021-12-21-00011

ARRETE N° ARSBFC/DOS/PSH/2021-1407

fixant le montant de la rémunération incitative

attribuée dans le cadre de l�expérimentation

pour l�incitation à la prescription hospitalière de

médicaments biologiques délivrés en ville pour le

CH William Morey de CHALON SUR SAONE 

AU TITRE DU 1ER SEMESTRE 2020
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ARRETE N° ARSBFC/DOS/PSH/2021-1407 

fixant le montant de la rémunération incitative attribuée dans le cadre de 
l’expérimentation pour l’incitation à la prescription hospitalière de médicaments 
biologiques délivrés en ville pour le CH William Morey de CHALON SUR SAONE  

AU TITRE DU 1ER SEMESTRE 2020 

 
 
Le directeur général de l’agence régionale de santé 
 
 
VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-31-1, et R. 162-50-1 à R. 162-50-14 ; 

VU l’arrêté du 19 avril 2021 relatif à l'expérimentation pour l'incitation à la prescription hospitalière de 
médicaments biologiques délivrés en ville ; 

VU l’arrêté du 2 octobre 2018 fixant la liste des établissements retenus dans le cadre de 
l’expérimentation pour l’incitation à la prescription hospitalière de médicaments biologiques 
similaires délivrés en ville ; 

 
VU l’arrêté du 12 avril 2019 fixant la liste des établissements retenus dans le cadre de l'extension au 

groupe adalimumab de l'expérimentation pour l'incitation à la prescription hospitalière de 
médicaments biologiques similaires délivrés en ville ; 

 
VU  la note d’information n° SG/ART. 51/CNAM/DSES/2019/270 du 6 décembre 2019 relative aux 

expérimentations en application de l'article 51 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 
2018 ; 

 
 
Considérant que, au titre de sa participation à l’expérimentation pour l’incitation à la prescription 
hospitalière de médicaments biologiques délivrés en ville autorisée par l’arrêté du 19 avril 2021, et au 
regard du volume de médicaments biologiques similaires prescrits et remboursés au titre de la période 
janvier-juin 2020, l’établissement de santé se voit attribuer une rémunération incitative au titre du premier 
semestre de l’année 2020 ; 

 

 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1er : Le présent arrêté fixe le montant de la rémunération allouée à l’établissement de santé dont 
les modalités de calcul sont précisées dans le cahier des charges annexé à l’arrêté du, au titre du premier 
semestre de l’année 2020 
 

Classe ATC : Insuline Glargine / Etanercept  
 
Raison sociale : CENTRE HOSPITALIER WILLIAM MOREY- CHALON SUR SAONE 
 
FINESS juridique : 710780958 
 
FINESS géographique : 710978263 

Ce montant est fixé à 7 644 euros. 

ARTICLE 2 : Le montant fixé à l’article 1er est versé en une seule fois par la caisse primaire d’assurance 
maladie pivot désignée par la caisse nationale d’assurance maladie.  

 
ARTICLE 3 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal inter régional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nancy, dans un délai de deux mois à compter de sa notification à 
l’établissement concerné. 
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ARTICLE 4 : La directeur général de l’agence régionale de santé et le directeur de la caisse nationale 
d’assurance maladie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
notifié à l’établissement concerné. 
 

        
 
 
            Fait à Dijon, le 21 décembre 2021 
 

 
        

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-12-21-00011 - ARRETE N° ARSBFC/DOS/PSH/2021-1407

fixant le montant de la rémunération incitative attribuée dans le cadre de l�expérimentation pour l�incitation à la prescription

hospitalière de médicaments biologiques délivrés en ville pour le CH William Morey de CHALON SUR SAONE 

AU TITRE DU 1ER SEMESTRE 2020

70



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2021-12-21-00013

ARRETE N° ARSBFC/DOS/PSH/2021-1408

fixant le montant de la rémunération incitative

attribuée dans le cadre de l�expérimentation

pour l�incitation à la prescription hospitalière de

médicaments biologiques délivrés en ville pour le

Groupe Hospitalier de la HAUTE-SAONE 

au titre du 1er semestre 2020
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ARRETE N° ARSBFC/DOS/PSH/2021-1408 

fixant le montant de la rémunération incitative attribuée dans le cadre de 
l’expérimentation pour l’incitation à la prescription hospitalière de médicaments 

biologiques délivrés en ville pour le Groupe Hospitalier de la HAUTE-SAONE  
au titre du 1er semestre 2020 

 
 
Le directeur général de l’agence régionale de santé 
 
 
VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-31-1, et R. 162-50-1 à R. 162-50-14 ; 

VU l’arrêté du 19 avril 2021 relatif à l'expérimentation pour l'incitation à la prescription hospitalière de 
médicaments biologiques délivrés en ville ; 

VU l’arrêté du 2 octobre 2018 fixant la liste des établissements retenus dans le cadre de 
l’expérimentation pour l’incitation à la prescription hospitalière de médicaments biologiques 
similaires délivrés en ville ; 

 
VU l’arrêté du 12 avril 2019 fixant la liste des établissements retenus dans le cadre de l'extension au 

groupe adalimumab de l'expérimentation pour l'incitation à la prescription hospitalière de 
médicaments biologiques similaires délivrés en ville ; 

 
VU  la note d’information n° SG/ART. 51/CNAM/DSES/2019/270 du 6 décembre 2019 relative aux 

expérimentations en application de l'article 51 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 
2018 ; 

 
Considérant que, au titre de sa participation à l’expérimentation pour l’incitation à la prescription 
hospitalière de médicaments biologiques délivrés en ville autorisée par l’arrêté du 19 avril 2021, et au 
regard du volume de médicaments biologiques similaires prescrits et remboursés au titre de la période 
janvier-juin 2020, l’établissement de santé se voit attribuer une rémunération incitative au titre du premier 
semestre de l’année 2020 ; 

 

 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1er : Le présent arrêté fixe le montant de la rémunération allouée à l’établissement de santé dont 
les modalités de calcul sont précisées dans le cahier des charges annexé à l’arrêté du, au titre du premier 
semestre de l’année 2020 :  

 
Classe ATC : Insuline Glargine  
 
Raison sociale : GROUPE HOSPITALIER DE LA HAUTE SAONE – VESOUL 
 
FINESS juridique : 700004591 
 
FINESS géographique : 700000029 

 
Ce montant est fixé à 2 826 euros. 
 
ARTICLE 2 : Le montant fixé à l’article 1er est versé en une seule fois par la caisse primaire d’assurance 
maladie pivot désignée par la caisse nationale d’assurance maladie.  

 
ARTICLE 3 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du du tribunal inter régional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nancy, dans un délai de deux mois à compter de sa notification à 
l’établissement concerné. 
 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-12-21-00013 - ARRETE N° ARSBFC/DOS/PSH/2021-1408

fixant le montant de la rémunération incitative attribuée dans le cadre de l�expérimentation pour l�incitation à la prescription

hospitalière de médicaments biologiques délivrés en ville pour le Groupe Hospitalier de la HAUTE-SAONE 

au titre du 1er semestre 2020

72



ARTICLE 4 : La directeur général de l’agence régionale de santé et le directeur de la caisse nationale 
d’assurance maladie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
notifié à l’établissement concerné. 
 

        
 
 
            Fait à Dijon, le 21 décembre 2021 
 

 
 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-12-21-00013 - ARRETE N° ARSBFC/DOS/PSH/2021-1408

fixant le montant de la rémunération incitative attribuée dans le cadre de l�expérimentation pour l�incitation à la prescription

hospitalière de médicaments biologiques délivrés en ville pour le Groupe Hospitalier de la HAUTE-SAONE 

au titre du 1er semestre 2020
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2021-12-21-00014

ARRETE N° ARSBFC/DOS/PSH/2021-1409

fixant le montant de la rémunération incitative

attribuée dans le cadre de l�expérimentation

pour l�incitation à la prescription hospitalière de

médicaments biologiques délivrés en ville pour le

CH de MACON au titre du 1er semestre 2020

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-12-21-00014 - ARRETE N° ARSBFC/DOS/PSH/2021-1409

fixant le montant de la rémunération incitative attribuée dans le cadre de l�expérimentation pour l�incitation à la prescription

hospitalière de médicaments biologiques délivrés en ville pour le CH de MACON au titre du 1er semestre 2020
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ARRETE N° ARSBFC/DOS/PSH/2021-1409 

fixant le montant de la rémunération incitative attribuée dans le cadre de 
l’expérimentation pour l’incitation à la prescription hospitalière de médicaments 
biologiques délivrés en ville pour le CH de MACON au titre du 1er semestre 2020 

 
 
Le directeur général de l’agence régionale de santé 
 
 
VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-31-1, et R. 162-50-1 à R. 162-50-14 ; 
 

VU l’arrêté du 19 avril 2021 relatif à l'expérimentation pour l'incitation à la prescription hospitalière de 
médicaments biologiques délivrés en ville ; 

 
VU l’arrêté du 2 octobre 2018 fixant la liste des établissements retenus dans le cadre de 

l’expérimentation pour l’incitation à la prescription hospitalière de médicaments biologiques 
similaires délivrés en ville ; 

 
VU l’arrêté du 12 avril 2019 fixant la liste des établissements retenus dans le cadre de l'extension au 

groupe adalimumab de l'expérimentation pour l'incitation à la prescription hospitalière de 
médicaments biologiques similaires délivrés en ville ; 

 
VU  la note d’information n° SG/ART. 51/CNAM/DSES/2019/270 du 6 décembre 2019 relative aux 

expérimentations en application de l'article 51 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 
2018 ; 

 
Considérant que, au titre de sa participation à l’expérimentation pour l’incitation à la prescription 
hospitalière de médicaments biologiques délivrés en ville autorisée par l’arrêté du 19 avril 2021, et au 
regard du volume de médicaments biologiques similaires prescrits et remboursés au titre de la période 
janvier-juin 2020, l’établissement de santé se voit attribuer une rémunération incitative au titre du premier 
semestre de l’année 2020 ; 

 

 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1er : Le présent arrêté fixe le montant de la rémunération allouée à l’établissement de santé dont 
les modalités de calcul sont précisées dans le cahier des charges annexé à l’arrêté du, au titre du premier 
semestre de l’année 2020 :  
 

Classe ATC : Adalimumad 
 
Raison sociale : CENTRE HOSPITALIER – MACON 
 
FINESS juridique : 710780263 
 
FINESS géographique : 710978289 

 
Ce montant est fixé à 7 609 euros. 
 
ARTICLE 2 : Le montant fixé à l’article 1er est versé en une seule fois par la caisse primaire d’assurance 
maladie pivot désignée par la caisse nationale d’assurance maladie.  

 
ARTICLE 3 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal inter régional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nancy, dans un délai de deux mois à compter de sa notification à 
l’établissement concerné. 
 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-12-21-00014 - ARRETE N° ARSBFC/DOS/PSH/2021-1409

fixant le montant de la rémunération incitative attribuée dans le cadre de l�expérimentation pour l�incitation à la prescription

hospitalière de médicaments biologiques délivrés en ville pour le CH de MACON au titre du 1er semestre 2020
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ARTICLE 4 : La directeur général de l’agence régionale de santé et le directeur de la caisse nationale 
d’assurance maladie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
notifié à l’établissement concerné. 
 

        
 
 
            Fait à Dijon, le 21 décembre 2021 
  

 
 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-12-21-00014 - ARRETE N° ARSBFC/DOS/PSH/2021-1409

fixant le montant de la rémunération incitative attribuée dans le cadre de l�expérimentation pour l�incitation à la prescription

hospitalière de médicaments biologiques délivrés en ville pour le CH de MACON au titre du 1er semestre 2020
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2021-12-21-00015

ARRETE N° ARSBFC/DOS/PSH/2021-1411

fixant le montant de la rémunération incitative

attribuée dans le cadre de l�expérimentation

pour l�incitation à la prescription hospitalière de

médicaments biologiques délivrés en ville pour le

CH William Morey de CHALON SUR SAONE 

au titre du 2ème semestre 2020

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-12-21-00015 - ARRETE N° ARSBFC/DOS/PSH/2021-1411

fixant le montant de la rémunération incitative attribuée dans le cadre de l�expérimentation pour l�incitation à la prescription

hospitalière de médicaments biologiques délivrés en ville pour le CH William Morey de CHALON SUR SAONE 

au titre du 2ème semestre 2020
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ARRETE N° ARSBFC/DOS/PSH/2021-1411 
fixant le montant de la rémunération incitative attribuée dans le cadre de 

l’expérimentation pour l’incitation à la prescription hospitalière de médicaments 
biologiques délivrés en ville pour le CH William Morey de CHALON SUR SAONE  

au titre du 2ème semestre 2020 

 
 
Le directeur général de l’agence régionale de santé 
 
 
VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-31-1, et R. 162-50-1 à R. 162-50-14 ; 

VU l’arrêté du 19 avril 2021 relatif à l'expérimentation pour l'incitation à la prescription hospitalière de 
médicaments biologiques délivrés en ville ; 

VU l’arrêté du 2 octobre 2018 fixant la liste des établissements retenus dans le cadre de 
l’expérimentation pour l’incitation à la prescription hospitalière de médicaments biologiques 
similaires délivrés en ville ; 

 
VU l’arrêté du 12 avril 2019 fixant la liste des établissements retenus dans le cadre de l'extension au 

groupe adalimumab de l'expérimentation pour l'incitation à la prescription hospitalière de 
médicaments biologiques similaires délivrés en ville ; 

 
VU  la note d’information n° SG/ART. 51/CNAM/DSES/2019/270 du 6 décembre 2019 relative aux 

expérimentations en application de l'article 51 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 
2018 ; 

 

 
Considérant que, au titre de sa participation à l’expérimentation pour l’incitation à la prescription 
hospitalière de médicaments biologiques délivrés en ville autorisée par l’arrêté du 19 avril 2021, et au 
regard du volume de médicaments biologiques similaires prescrits et remboursés au titre de la période 
juillet-décembre 2020, l’établissement de santé se voit attribuer une rémunération incitative au titre de 
l’année 2020 ; 

 
A R R E T E 

 

ARTICLE 1er : Le présent arrêté fixe le montant de la rémunération allouée à l’établissement de santé dont 
les modalités de calcul sont précisées dans le cahier des charges annexé à l’arrêté du 19 avril 2021, au 
titre de l’année 2020 

 
Classe ATC : Insuline Glargine / Etanercep  
 

Raison sociale : CH William Morey de CHALON SUR SAONE 

 
FINESS juridique : 710780958 
 
FINESS géographique : 710978263 

 
Ce montant est fixé à 8 067 euros : 
 
ARTICLE 2 : Le montant fixé à l’article 1er est versé en une seule fois par la caisse primaire d’assurance 
maladie pivot désignée par la caisse nationale d’assurance maladie.  

 
ARTICLE 3 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal inter régional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nancy, dans un délai de deux mois à compter de sa notification à 
l’établissement concerné. 
 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-12-21-00015 - ARRETE N° ARSBFC/DOS/PSH/2021-1411

fixant le montant de la rémunération incitative attribuée dans le cadre de l�expérimentation pour l�incitation à la prescription

hospitalière de médicaments biologiques délivrés en ville pour le CH William Morey de CHALON SUR SAONE 

au titre du 2ème semestre 2020
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ARTICLE 4 : Le directeur général de l’agence régionale de santé et le directeur de la caisse nationale 
d’assurance maladie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
notifié à l’établissement concerné. 
 

        
 
 
            Fait à Dijon, le 21 décembre 2021 
 
 

 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-12-21-00015 - ARRETE N° ARSBFC/DOS/PSH/2021-1411

fixant le montant de la rémunération incitative attribuée dans le cadre de l�expérimentation pour l�incitation à la prescription

hospitalière de médicaments biologiques délivrés en ville pour le CH William Morey de CHALON SUR SAONE 

au titre du 2ème semestre 2020
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2021-01-21-00011

ARRETE N° ARSBFC/DOS/PSH/2021-1415

fixant le montant de la rémunération incitative

attribuée dans le cadre de l�expérimentation

pour l�incitation à la prescription hospitalière de

médicaments biologiques délivrés en ville pour le

CH Louis Pasteur de DOLE 

AU TITRE DU 1ER SEMESTRE 2020

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-01-21-00011 - ARRETE N° ARSBFC/DOS/PSH/2021-1415

fixant le montant de la rémunération incitative attribuée dans le cadre de l�expérimentation pour l�incitation à la prescription

hospitalière de médicaments biologiques délivrés en ville pour le CH Louis Pasteur de DOLE 

AU TITRE DU 1ER SEMESTRE 2020
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ARRETE N° ARSBFC/DOS/PSH/2021-1415 

fixant le montant de la rémunération incitative attribuée dans le cadre de 
l’expérimentation pour l’incitation à la prescription hospitalière de médicaments 

biologiques délivrés en ville pour le CH Louis Pasteur de DOLE  
AU TITRE DU 1ER SEMESTRE 2020 

 
 
Le directeur général de l’agence régionale de santé 
 
 
VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-31-1, et R. 162-50-1 à R. 162-50-14 ; 

VU l’arrêté du 19 avril 2021 relatif à l'expérimentation pour l'incitation à la prescription hospitalière de 
médicaments biologiques délivrés en ville ; 

VU l’arrêté du 2 octobre 2018 fixant la liste des établissements retenus dans le cadre de 
l’expérimentation pour l’incitation à la prescription hospitalière de médicaments biologiques 
similaires délivrés en ville ; 

 
VU l’arrêté du 12 avril 2019 fixant la liste des établissements retenus dans le cadre de l'extension au 

groupe adalimumab de l'expérimentation pour l'incitation à la prescription hospitalière de 
médicaments biologiques similaires délivrés en ville ; 

 
VU  la note d’information n° SG/ART. 51/CNAM/DSES/2019/270 du 6 décembre 2019 relative aux 

expérimentations en application de l'article 51 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 
2018 ; 

 
Considérant que, au titre de sa participation à l’expérimentation pour l’incitation à la prescription 
hospitalière de médicaments biologiques délivrés en ville autorisée par l’arrêté du 19 avril 2021, et au 
regard du volume de médicaments biologiques similaires prescrits et remboursés au titre de la période 
janvier-juin 2020, l’établissement de santé se voit attribuer une rémunération incitative au titre du premier 
semestre de l’année 2020 ; 

 

 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1er : Le présent arrêté fixe le montant de la rémunération allouée à l’établissement de santé dont 
les modalités de calcul sont précisées dans le cahier des charges annexé à l’arrêté du, au titre du premier 
semestre de l’année 2020 
 

Classe ATC : Insuline Glargine  
 
Raison sociale : CENTRE HOSPITALIER LOUIS PASTEUR - DOLE 
 
FINESS juridique : 390780609 
 
FINESS géographique : 390000222 
 
Ce montant est fixé à 862 euros. 

 
ARTICLE 2 : Le montant fixé à l’article 1er est versé en une seule fois par la caisse primaire d’assurance 
maladie pivot désignée par la caisse nationale d’assurance maladie.  
 

ARTICLE 3 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal inter régional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nancy, dans un délai de deux mois à compter de sa notification à 
l’établissement concerné. 
 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-01-21-00011 - ARRETE N° ARSBFC/DOS/PSH/2021-1415

fixant le montant de la rémunération incitative attribuée dans le cadre de l�expérimentation pour l�incitation à la prescription

hospitalière de médicaments biologiques délivrés en ville pour le CH Louis Pasteur de DOLE 

AU TITRE DU 1ER SEMESTRE 2020
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ARTICLE 4 : La directeur général de l’agence régionale de santé et le directeur de la caisse nationale 
d’assurance maladie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
notifié à l’établissement concerné. 
 

        
 
 
            Fait à Dijon, le 21 décembre 2021 
 
  

 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-01-21-00011 - ARRETE N° ARSBFC/DOS/PSH/2021-1415

fixant le montant de la rémunération incitative attribuée dans le cadre de l�expérimentation pour l�incitation à la prescription

hospitalière de médicaments biologiques délivrés en ville pour le CH Louis Pasteur de DOLE 

AU TITRE DU 1ER SEMESTRE 2020
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-01-10-00007

ARRETE N° ARSBFC/DOS/PSH/2022-007

Annule et remplace l�arrêté n°

ARSBFC/DOS/PSH/2021-1406 fixant le montant

de la rémunération incitative attribuée dans le

cadre de l�expérimentation pour l�incitation à la

prescription hospitalière de médicaments

biologiques délivrés en ville pour le CHRU de

BESANÇON 

au titre du 1er semestre 2020

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-01-10-00007 - ARRETE N° ARSBFC/DOS/PSH/2022-007

Annule et remplace l�arrêté n° ARSBFC/DOS/PSH/2021-1406 fixant le montant de la rémunération incitative attribuée dans le cadre

de l�expérimentation pour l�incitation à la prescription hospitalière de médicaments biologiques délivrés en ville pour le CHRU de

BESANÇON 

au titre du 1er semestre 2020
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ARRETE N° ARSBFC/DOS/PSH/2022-007 
Annule et remplace l’arrêté n° ARSBFC/DOS/PSH/2021-1406 fixant le montant de la 

rémunération incitative attribuée dans le cadre de l’expérimentation pour 
l’incitation à la prescription hospitalière de médicaments biologiques délivrés en 

ville pour le CHRU de BESANÇON  
au titre du 1er semestre 2020 

 
Le directeur général de l’agence régionale de santé 
 
 
VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-31-1, et R. 162-50-1 à R. 162-50-14 ; 
 

VU l’arrêté du 19 avril 2021 relatif à l'expérimentation pour l'incitation à la prescription hospitalière de 
médicaments biologiques délivrés en ville ; 

 
VU l’arrêté du 2 octobre 2018 fixant la liste des établissements retenus dans le cadre de 

l’expérimentation pour l’incitation à la prescription hospitalière de médicaments biologiques 
similaires délivrés en ville ; 

 
VU l’arrêté du 12 avril 2019 fixant la liste des établissements retenus dans le cadre de l'extension au 

groupe adalimumab de l'expérimentation pour l'incitation à la prescription hospitalière de 
médicaments biologiques similaires délivrés en ville ; 

 
VU l’arrêté n° ARSBFC/DOS/PSH/2021-1406 fixant le montant de la rémunération incitative attribuée 

dans le cadre de l’expérimentation pour l’incitation à la prescription hospitalière de médicaments 
biologiques délivrés en ville pour le CHRU de BESANÇON au titre du 1er semestre 2020 ;  

 
VU  la note d’information n° SG/ART. 51/CNAM/DSES/2019/270 du 6 décembre 2019 relative aux 

expérimentations en application de l'article 51 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 
2018 ; 

 
Considérant que, au titre de sa participation à l’expérimentation pour l’incitation à la prescription 
hospitalière de médicaments biologiques délivrés en ville autorisée par l’arrêté du 19 avril 2021, et au 
regard du volume de médicaments biologiques similaires prescrits et remboursés au titre de la période 
janvier-juin 2020, l’établissement de santé se voit attribuer une rémunération incitative au titre du premier 
semestre de l’année 2020 ; 

 

 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1er : Le présent arrêté fixe le montant de la rémunération allouée à l’établissement de santé dont 
les modalités de calcul sont précisées dans le cahier des charges annexé à l’arrêté du, au titre du premier 
semestre de l’année 2020 :  
 

Classe ATC : Insuline Glargine / Etanercept / Adalimumad 
 
Raison sociale : CHRU – BESANÇON 
 
FINESS juridique : 250000015 
 
FINESS géographique : 250000023 

 
Ce montant est fixé à 88 752 euros. 
 
ARTICLE 2 : Le montant fixé à l’article 1er est versé en une seule fois par la caisse primaire d’assurance 
maladie pivot désignée par la caisse nationale d’assurance maladie.  

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-01-10-00007 - ARRETE N° ARSBFC/DOS/PSH/2022-007

Annule et remplace l�arrêté n° ARSBFC/DOS/PSH/2021-1406 fixant le montant de la rémunération incitative attribuée dans le cadre

de l�expérimentation pour l�incitation à la prescription hospitalière de médicaments biologiques délivrés en ville pour le CHRU de

BESANÇON 

au titre du 1er semestre 2020
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ARTICLE 3 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal inter régional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nancy, dans un délai de deux mois à compter de sa notification à 
l’établissement concerné. 
 
ARTICLE 4 : La directeur général de l’agence régionale de santé et le directeur de la caisse nationale 
d’assurance maladie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
notifié à l’établissement concerné. 
 

        
 
 
            Fait à Dijon, le 10 janvier 2022 
 
 

 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-01-10-00007 - ARRETE N° ARSBFC/DOS/PSH/2022-007

Annule et remplace l�arrêté n° ARSBFC/DOS/PSH/2021-1406 fixant le montant de la rémunération incitative attribuée dans le cadre

de l�expérimentation pour l�incitation à la prescription hospitalière de médicaments biologiques délivrés en ville pour le CHRU de

BESANÇON 

au titre du 1er semestre 2020
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